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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« nucléaires, », 

insérer le mot 

« radiologiques, »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à aligner la rédaction de l’article sur la terminologie usuelle des risques 
NRBC (Nucléaire, Radiologique, Biologique et Chimique). L’ajout du terme "radiologiques" 
permet de préciser que les pharmaciens de sapeurs-pompiers sont également amenés à 
intervenir dans la gestion des risques liés aux radiations, notamment en matière de protection, de 
décontamination et de gestion des produits de santé spécifiques.


